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Transmis copie pourinformation à :

- Monsier:r le Vice-Ministte des Mines ;
- Monsieut le Secrétaire Général aux Mines I
- Monsier.u Ie Directerr- Chef de Serwice de Protection de

I'Environnernent Minier

(1b"0 à Kiaehasa/Gombe.

Madame la Gouvemeure a.i de la Province du Lualaba ;
Monsieur le Chef de Diüsion Provinciale des Mines et
Géologie du Lualaba

ffOUS) à Kolwezi.

Objet : Suqpeosim temporairc de \rcs actiÿités À Monsieur le Directeur Génétal de la Société Boss
Mining SA

àKalcaada/Lrurùaba.

Monsieut le Ditecteur Général,

J'ai pris connaissance pzlr mes seliccs, dc la succession dcs
incidents sufirenus suf votre site respectivernent dans la nuit du 21 au 22 marc et le 09 avril de l'année en cours,
ayant causé dénomres dégats environnementaux mais aussi des pertes en vies humaines; cette sinration aurait pu
êtte évitée ou du moins atténuée, si, avant la repdse de vos activités en novembrc 2022, vous aviez pris le soin
d'auditer voue système de gestion environnementale du site, en vue de ltadapter aux conditions actuelles et de
teprendre toutes ces rnodilications dans un plan environnemental mis à jonr.

Par ailleurs, je constate que vous exploitez de manière
illicite, puisque votre érude d'impact environnemental et social n'est plus valide et gue vous avëz accumulé moult
manquernents aux obligations environnementales, lesquels mettent directement en danger la vie et la santé de

plusieuts personnes. O'r"'*
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C'esr poutquoi, en application de l,article 570, alinéa 2 du
Règ[ement miniet, ie suspends toutes vos activités minières pour une durée de trois mois, avec possibilité de
recouduction de cette trle§ule, aussi longteurps que vous n'aurez pas exécuté les recornmandations vous Eansmises
par le Diæcteut-Chef de Service de Ptotection de l'Envfuonnement Minier, à travets sa lettre ,6férencée
291 /DPE,M / 2023 &a 72 raaat 2023.

Pour ce faire, i'instmis le Chef de Division provinciale dcs
Mines du Lualabq qui me lit en copie, de faire exécuter stricteirrent la présente décision et sollicite, en outfe,
llmplication de Madame la Gouverneure de province quânt à ce. Iæ secrétaire Genéml aux Mines est invité à
ptendte toutes les dispositions qui s'imposent pour la tépatation des préjudices subis par les cornmunaurés suite à
ces incidents.

Veuillez agtéet, Monsieut le Ditecteut Génétal,
l'exprcssion de mes scntiments pauiotiques.
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Transmis copie pour infotmation à :

Monsieur le Vice-Ministre des Mines ;
Monsieur le Secrétaire Général aux Mines ;

Monsieur le Directeur- Chef de Service de Ptotection de

l'Environnement Minier

fl'ous) à Kinshasa/Gombe.

- Madame la Gouvemeue a.i de la Province du Lualaba ;
- Monsieur le Chef de Division Provinciale des Mines et

Géologie du Lualaba
(ïOUS) à Kolwezi.

Objct : Suspensicn ternporafue de vcx activites 'y' À Monsieur le Ditecteur Génétal de la Société Boss
Mining SÀ
à Kakanda/Lualaba.

Monsieur le Directeur Généml,

J'ai pris connaissance par mes services, de la succession des

incidents survenus survotre site respectivement dans la nuit du 21, au22 mars et le 09 avril de l'année err cours,
ayant causé d'énormes dégats environnementâux mais aussi des pertes en vies humaines ; cette situation aurait pu
être évitée ou du moins atténuée, si, avant la reprise de vos activités en novembre 2022, vous aüez pris le soin
d'auditer votre système de gesrion errvironnementale du site, en vue de ltadapter aux conditions actuelles et de

reprendre toutes ces modifi.cations dans un plan environnemental mis à jour.

Par ailleuts, je constate que vous exploitez de manière
illicite, puisquc votre étude d'impact environnemental et social n'est plus valide et que vous avez accumulé moult
mânquements aux obligations envitonnementales, lesquels mettent rlitsqlsrnsnl en danger la vie et la santé de

plusieurs personnes. A)»V'
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C'est pourquoi, en application de l'article 570, alinéa 2 du
Règlement minier, je suspends toutes vos activités minières pour txre durée de trois mois, avec possibiüté de
reconduction de cette mesure, aussi longtemps que vous n'âurez pas exécuté les recommandations vous transmises
par le Ditectew-Chef de Service de Protection de I'Environnement Minier, à travers sa lettre référencée
291IDPEM /2023 du 72 mx 2023.

Pour ce faire, jrinstruis le Chef de Division Provinciale des

Mines du Lualaba, qui me lit en copie, de faite exécuter sffictement [a présente décision et sollicite, en ourre,
l'implication de Madame la Gouvetneure de province quant à ce, Le secrétaire Général aux Mines esr inüté à

prendre toutes les dispositions qui s'imposent pour la réparation des préjudices subis pat les colnnrunâutés suite à

ces incidents.

Veuillez agtéer, Monsieur le Directeur Général,
I'exptession de mes sentiments patriotigues.

Antoinette N'SAMBA KAIÂMBAYI
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